
LE CANETON
L E  J O U R N A L  D ' A U T R E F O I S  C H A L L A N S

ÉDITO
LE MOT DU PRÉSIDENT
JEAN-MARIE FONTENEAU

     Auchallaises, Auchallais, nous voilà

dans le sprint final pour l'organisation de

nos foires en centre-ville. Mais il nous reste

bien du travail à faire, croyez-moi ! Il faut

tous se mobiliser et j'invite toutes les

bonne volontés à venir nous rejoindre.

Beaucoup de commissions sont prêtes à

faire feu, mais d'autres ont encore besoin

d'être étoffées pour pouvoir fonctionner

sereinement. Comme nous l'avons

annoncé lors de nos différentes réunions,

quelques changements vont avoir lieu. La

fête foraine quitte le champ de foire et

s'installe place Rhin et Danube, près de la

mairie. Elle se rapproche du coin caneton

(pôle jeux des enfants). Nous anticipons

par la même occasion les travaux de la

quincaillerie Bailly qui débutent mi-juin et

ceux des Halles qui sont prévus l'année

prochaine. Les battages à l'ancienne

occuperont donc l'ensemble du champ de

foire cette année avec le poulet toboggan

et le bourrine d'Autrefois Challans que

nous ne pouvons pas installer place de

l'Europe en raison de la création d'un

boulodrome fixe. Le centre-ville de

Challans évolue, nous devons nous

adapter. Le théâtre de marionnettes sera

la nouveauté des foires 2022, le spectacle

n'a jamais été proposé en centre-ville (lire

p. 3). Enfin, un nouveau couple de gitans

rejoint l'aventure, la boutique des

boulangers a fait peau neuve et nous vous

proposons un bal des mariés, animé par le

groupe Arbadétorne, le dernier jeudi. La

foire à la volaille sera bien présente, mais

sans animaux vivants en raison de la

grippe aviaire et nous accueillerons le 2e

jeudi un groupe d'échassiers Landais.

     Je remercie nos partenaires, le

département de la Vendée, la ville de

Challans, la charcuterie  Vendéenne Petit-
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-gas, Challans Gois Communauté, les

volailles de Challans, le Crédit Mutuel et

Hyper U, le nouveau venu, de nous

soutenir toujours et encore dans cette

belle aventure qui attire chaque été des

milliers de visiteurs. 

     Je vous donne rendez-vous les 21 et

28 juillet, les 11 et 18 août. D'ici là, si

vous avez des questions concernant

l'édition 2022, n'hésitez pas à nous

contacter. N'oubliez pas également de

payer votre cotisation, c'est important !

J'ai hâte de vous retrouver et de

partager avec vous, la convivialité qui

fait la réussite des foires d'Autrefois

Challans.

A bé to, tortot !

Le Président

Jean-Marie FONTENEAU



PRÉSENTATION DE L'AFFICHE
LES BOULANGERS À L'HONNEUR

     L'affiche a été dévoilée le lundi 25 avril à la salle Louis-Claude Roux à Challans. Et oui, à
Challans ! Une nouveauté qui a été très appréciée. Nous remercions le département de la
Vendée et la municipalité de Challans pour leur soutien à l'organisation. Ce fut l’occasion
de se retrouver et de lancer les foires 2022. Les boulangers ont été mis à l'honneur avec
leur nouvelle devanture, réalisée à l'atelier par Franck et quelques bénévoles assidus. Le
groupe Montois le Torr'niquett, également présent sur l'affiche, et ses musiciens ont assuré
l'animation musicale de la soirée, sous la houlette de notre chef d'orchestre préféré, Louis
PINHEIRO. Merci à tous. Merci aux partenaires et aux élus pour ces quelques pas de
maraîchine. Un bon moment de convivialité qui a permis de remobiliser les troupes. 
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ATELIERS DES ÉCOLES
LES CE1 DE L'ALLIANCE ET DE NOTRE DAME EN VISITE À LA TERRIÈRE

    En mai nous avons reçu quatre classes de CE1 des écoles primaires de l'Alliance et de
Notre Dame à Challans pour des ateliers autour de la vie d'autrefois. École à l'ancienne,
fabrication de pain et initiation aux danses folkloriques étaient au programme. Un moment
de transmission et d'échange important pour l'association. Nous remercions l'ensemble
des bénévoles mobilisés pour l'occasion.  Chaque enfant est reparti avec des souvenirs
plein la tête, de l'encre plein les mains et en fredonnant les airs folkloriques de chez nous !
   



DISTRIBUTION DES COSTUMES
LES 11 ET 13 JUILLET EN JOURNÉE CONTINUE

     Madeline notre costumière et des bénévoles vous accueilleront au service couture
d'Autrefois Challans, à la ferme de la Terrière, afin de vous remettre vos costumes, le lundi
11 juillet et le mercredi 13 juillet de 9 h à 18 h, en journée continue.  ATTENTION : Les
bénévoles de la fête foraine sont invités à venir retirer leurs tenues le mardi 12 juillet de 9 h
à 17 h. Les costumes devront être rendus impérativement pour le premier septembre, en
bon état, propres, détachés et repassés. Merci de votre compréhension. 
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INFOS
pratiques

      Tous les ans,  nous remettons le
fichier des bénévoles à jour,
notamment pour la Saint Léon (soirée
de remerciements). Nous demandons
aux responsables des commissions de
bien vouloir prendre en note les
coordonnées complètes (nom, prénom,
adresse, téléphone, mail) de toutes les
personnes qui participent aux
animations dès la première foire
jusqu'à la dernière et de bien les
vérifier. Merci d'être rigoureux, chaque
année nous avons des erreurs.

Liste des bénévoles
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SÉCURITÉ ET PÉRIMÈTRE
LES LAISSEZ-PASSER SONT DISPONIBLES

     Nous vous rappelons que les jours de foire, le stationnement et la
circulation dans le périmètre sont interdits de 8 h à 19 h 30 par un arrêté
municipal.  Si vous devez entrer dans ce périmètre avec votre véhicule
pour l’installation de votre stand il faut demander un laissez-passer à
Laëtitia au secrétariat. Veillez à stationner temporairement votre véhicule
de sorte qu’il ne bloque pas l’installation des autres stands ainsi que la
manutention. Un parking, boulevard Lucien DODIN vous est réservé. Il
vous faut cependant le laissez-passer pour y accéder. Face à la complexité
de la législation concernant le déplacement d'un véhicule gênant, la
police municipale pourra dresser un procès-verbal à tout contrevenant. Le
laissez-passer constitue une tolérance et non une dérogation. Vous
stationnez ou circulez à vos risques et périls. D'éventuels dommages ne
pourront être couverts par les assurances. 
     Concernant l'installation de votre stand, veillez à toujours laisser un
passage de sécurité de 3 m, nécessaire en cas d'intervention des services
de secours. Veillez également à ne pas bloquer l'accès à une borne
incendie. Chaque jeudi matin, les pompiers effectueront une vérification
de tous les accès.  Nous sommes soumis,  cette année encore  aux règles
de sécurité  imposées par  la  Préfecture  (plan vigipirate), ce  qui engendre

LES TICKETS REPAS
UNE NOUVELLE ORGANISATION POUR LA RESTAURATION DES BÉNÉVOLES

     Laëtitia accueillera les responsables de commissions et des groupes folkloriques à la
ferme de la Terrière les 11 et 13 juillet à partir de 9 h pour la distribution des tickets repas.
ATTENTION, cette année il n'y aura qu'un seul restaurant pour les bénévoles au niveau du
boulevard des F.F.I (terrain de chez Blandineau). Des plateaux, avec une formule toute
prête, y seront distribués. Vous avez le choix de manger sur place ou bien de regagner votre
stand. Lisez également bien vos tickets, des horaires y seront indiqués ! Enfin, pour assurer
nos commandes, nous vous demandons de nous donner le nombre exact de participants
aux foires. Les bénévoles des communes ne sont pas concernés par cette distribution.
Comme les années précédentes, les tickets repas seront remis le matin des foires par un
bénévole. Si vous avez des questions merci de contacter le secrétariat.
                    

certaines contraintes. Nous vous rappelons que ce sont des
bénévoles, comme vous, qui assurent le service aux
barrières. Ils seront épaulés par des agents de sécurité
professionnels, mais leur rôle n’est pas facile. Merci de les
respecter et d’être compréhensifs. La sécurité, c'est l'affaire
de tous !

Accès véhicules et piétons Accès piétons uniquement



NOUVEAU SPECTACLE DE
MARIONNETTES
GUIGNOL AU SECOURS DE L'ÂNE CORNÉLIUS
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     Les foires se clôtureront par le bal des mariés, le jeudi 18 août à la salle Louis-Claude
Roux, à partir de 21 heures (accès par l'arrière de la salle). Il sera animé par le groupe
Arbadétorne. Entrée : 8 € tout public (café, brioche compris), 5 € pour les bénévoles sur
présentation de la carte d'adhésion. Renseignements au 02 51 68 19 10.
     

AVIS
de recherche

     C'est derrière l'office de tourisme que vous retrouverez le théâtre de marionnettes. Trois
séances sont programmées et alterneront avec le spectacle de l'école à 11 h 15, 15 h 15 et
16 h 45. Venez aider Guignol à trouver les remèdes magiques pour guérir l’âne Cornélius.
Au fil de cette nouvelle aventure, retrouvez aussi Ferdinand et Célestine les fermiers du
Marais et leur parlange maraîchin, Gnafron toujours un peu pompette, complice et ami de
Guignol, le Brigadier aux belles moustaches toujours à vouloir faire régner l’ordre. Puis
découvrez un nouveau personnage, Madame Cottivet à la langue bien pendue avec son
accent et son parler lyonnais. Un moment plein d’entrain et de rebondissements. Tout
public. À la clé du spectacle repartez avec une chanson à fredonner quand il vous plaira…
Spectacle payant : 2,50 € à partir de 12 ans, 1,50 € pour les 3 - 11 ans. 

 

SOIRÉE FOLKLORIQUE
ACCÈS PAR LA RUE DES PLANTES

    Il y aura bien quatre soirées folkloriques cet été sur les prairies derrière la salle Louis-
Claude Roux, mais attention, l'accès se fera par la rue des Plantes et non par le boulevard
Viaud Grand Marais. Nous avons le plaisir d'accueillir le deuxième jeudi, le 28 juillet, un
groupe d'échassiers Landais. Il se produira toute la journée mais également en soirée.
     

BAL DES MARIÉS
LE 18 AOÛT UNIQUEMENT, ANIMÉ PAR ARBADÉTORNE

     Il est encore temps de s'inscrire
comme bénévole  pour les foires de cet
été. Certaines activités comme le coin
caneton (pôle jeu des enfants), le
service à la soirée folklorique, la tenue
de caisse au poulet toboggan et au
canard toboggan ou encore à la fête
foraine ont besoin de gonfler leurs
effectifs pour pouvoir bien fonctionner.
Plus vous serez nombreux, plus nous
pourrons organiser des rotations au
niveau du planning. 
     Il reste également de la place pour
les enfants et les ados au niveau du
coin caneton, des jeux grandeurs
nature, de la fête foraine en août, du
poulet et du canard toboggan pour
réceptionner les enfants. Parlez-en
autour de vous !
   Inscriptions au 02 51 68 19 10 ou à
contact@autrefoischallans.com


